
L'employeur doit-il souscrire une assurance complementaire
pour un frontalier allemand en teletravail ?

Réponse courte

Le droit luxembourgeois n'impose pas a l'employeur de souscrire une assurance complementaire specifique pour

un frontalier allemand en teletravail. Tant que le salarie reste affilie a la sécurité sociale luxembourgeoise (teletravail

inferieur a 49 %), il est couvert par l'assurance accident (AAA) et l'assurance maladie (CNS)

luxembourgeoises. Toutefois, l'employeur doit verifier que sa police d'assurance responsabilite civile** couvre

les dommages lies au teletravail a l'etranger et envisager une extension si necessaire.

Définition

L'assurance complementaire dans le contexte du télétravail transfrontalier designe toute couverture

supplementaire souscrite par l'employeur pour pallier les lacunes eventuelles des regimes obligatoires. L'

assurance accident du travail au Luxembourg est geree par l'Association d'assurance accident (AAA), qui

couvre les accidents survenus dans le cadre de l'activite professionnelle, y compris en teletravail.

Conditions d’exercice

L'analyse des besoins en assurance complementaire depend de plusieurs facteurs :

Facteur Detail

Affiliation luxembourgeoise

maintenue
Couverture AAA et CNS sans assurance complementaire obligatoire

Teletravail a domicile
L'accident a domicile pendant le teletravail est couvert par l'AAA si le lien avec

l'activite est etabli

Responsabilite civile Verifier que la police RC de l'entreprise couvre les activites a l'etranger

Equipements a domicile L'assurance de l'employeur doit couvrir les equipements fournis au salarie

Basculement d'affiliation En cas de depassement du seuil de 49 %, les regles d'assurance changent

Modalités pratiques

Les demarches recommandees sont les suivantes :
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Element Detail

Audit de couverture Verifier aupres de l'assureur RC que la police couvre le teletravail a l'etranger

Extension territoriale Demander une extension de la police si le teletravail en Allemagne n'est pas couvert

Equipements Verifier la couverture des equipements informatiques fournis au domicile du salarie

Information salarie Informer le frontalier de sa couverture accident et des demarches en cas de sinistre

Clause avenant Preciser dans l'avenant de teletravail le regime d'assurance applicable

Pratiques et recommandations

Proceder a un audit annuel de la couverture d'assurance pour s'assurer qu'elle integre les specificites du teletravail

transfrontalier. Negocier avec l'assureur une extension territoriale si la police de base ne couvre pas les activites

exercees depuis l'Allemagne. Formaliser dans l'avenant de teletravail les responsabilites respectives en matiere

d'assurance des equipements et des dommages eventuels. Documenter les conditions de couverture et les

transmettre au salarie pour qu'il connaisse ses droits et les procedures de declaration de sinistre.

Cadre juridique

Le cadre legal applicable est le suivant :

Reference Objet

Art. L.312-1 du Code du travail Obligation generale de securite de l'employeur

Art. L.312-3 du Code du travail Equipements et conditions du teletravail

Art. L.312-8 du Code du travail Sante et securite du teletravailleur

Reglement (CE) 883/2004, art. 13 Determination de la legislation sociale applicable

Convention interprofessionnelle du 20 octobre 2020 Cadre general du teletravail au Luxembourg

L'absence de couverture adequate peut exposer l'employeur a une responsabilite directe en cas d'accident du travail a domicile ou de

dommage cause par les equipements fournis. La prudence commande de verifier systematiquement les polices existantes.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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